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PREAMBULE 
LΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

 

 

× vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦ ? 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
permettent de gérer et de réglementer le droit du sol et de la 
construction sur la commune de La Fresnais.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƻǴΣ 
quoi, et comment construire. 

 

× Le cadre législatif du PLU 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 
encadrée par plusieurs lois : 

¶ La loi Solidarité et Renouvellement Urbain, dite loi SRU, 
du 13 décembre 2000 ainsi que la loi Urbanisme et 
Habitat du 02 juillet 2003, ont introduit les Plan Locaux 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ Ŝǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
développement urbain maîtrisé, de diversité des 
fonctions urbaines et rurales, de mixité sociale et de 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La loi 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, dite loi 
ENE, du 12 juillet 2010, issue du Grenelle de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ les objectifs de modération 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ et a créé les Orientations 
ŘΩAménagement et de Programmation ; 

¶ La loi Accès au Logement et Urbanisme Rénové, dite loi 
![¦wΣ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ [!!!CΣ Řǳ 
13 octobre 2014, visent à soutenir la protection des 
espaces agricoles et naturels à travers les documents 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ 
la consommation foncière. 

 

× Le contenu du PLU 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎ Υ  

¶ Le Rapport de Présentation composé du diagnostic du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale ; 

¶ Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
(PADD), document de synthèse qui exprime les 

orientations politiques générales de la commune en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ La traduction réglementaire du projet par un règlement 
graphique, un règlement écrit qui définit les règles 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ applicables à chaque zone et des 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de Programmation 
όh!tύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Τ 

¶ Les hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
(OAP) viennent schématiser les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛfiques ; 

¶ Les annexes. 

La réalisation des différentes pièces du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ processus itératif : chaque pièce vient 
nourrir les autres et leur finalisation requiert un consensus 
auprès des acteurs associés à la procédure. 

 

× La révision du PLU 

La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нллуΦ 

5ŀƴǎ ǎŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ 
Fresnais inscrit les objectifs communaux suivants : 

¶ PoursuƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des documents supra-communaux ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain ; 

¶ Conforter la centralité du bourg et le dynamisme 
commercial ; 

¶ Favoriser le renouvellement urbain et la densification du 
tissu urbain dans le centre ; 

¶ Encourager la résorption de la vacance, la rénovation et 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ ; 

¶ Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti et 
naturel de la commune ; 

¶ Identifier et protéger la trame verte et bleue et les 
continuités écologiques ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
¶ Poursuivre le développement touristique notamment le 

tourisme vert ; 
¶ Etudier les possibilités foncières visant à assurer lΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de la population nouvelle prioritairement sur 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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UNE COMMUNE INSCRITE DANS UN TERRITOIRE STRATÉGIQUE 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

 

 

Située tout près de la baie du Mont Saint-Michel, La Fresnais 
est une commune bretonne rétro-littorale, localisée au nord 
Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ 
positionne Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ Saint-Malo (15 
kilomètres), Dol-de-Bretagne (12 kilomètres) et Cancale (8 
kilomètres). Elle est entourée par les communes de Saint-
Benoît-des-Ondes, Hirel, Mont-Dol, Roz-Landrieux, Lillemer, 
Saint-Guinoux et La Gouesnière. 

5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ de plus de 2600 habitants et se 
ŘŞǇƭƻȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпΣп ƪƳчΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Saint-Malo. 

 

 

La localisation de La Fresnais 

Source : Altereo 
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UNE COMMUNE INSCRITE DANS UN TERRITOIRE STRATÉGIQUE 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo 

 

Le territoire communal de La Fresnais intègre la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo, qui 
est un Etablissement Public de coopération 
intercommunautaire (EPCI). Créée le 1er janvier 
2001, Saint-Malo Agglomération regroupe 
aujourd'hui 18 communes, qui représentent près 
de 80 000 habitants. Les 18 communes sont 
Cancale, Châteauneuf d'Ille et Vilaine, Hirel, La 
Fresnais, La Gouesnière, La Ville es Nonais, Le 
Tronchet, Lillemer, Miniac Morvan, Plerguer, Saint-
Benoît des Ondes, Saint-Coulomb, Saint-Guinoux, 
Saint-Jouan des Guérets, Saint-Malo, Saint-Méloir 
des Ondes, Saint-Père Marc en Poulet et Saint-
Suliac. 

 

Les compétences dévolues à Saint-Malo 
Agglomération sont les suivantes : 

¶ Le développement économique ;  
¶ Le tourisme via la Société Publique Locale (SPL) 

« Destination Saint-Malo - Baie du Mont Saint-
Michel ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 
qui ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transports en commun ; 

¶ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Ville et l'Aménagement et la Gestion des aires 
de grands passages (Gens du voyage) ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛntérêt communautaire (notamment 
ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ; 

¶ [ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 
¶ La protection et la mise en valeur de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ; 

¶ La Gestion des Milieux Aquatiques et la 
Prévention des Inondations ; 

 Les communes de Saint-Malo Agglomération et leur population au 
01/01/2019 

Source : Saint-Malo Agglomération 

 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ; 
¶ Les équipements de services publics de proximité ; 
¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘation en eau de mer ; 
¶ Les équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire (AquaMalo) ; 
¶ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł όƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
¶ De façon générale, toutes les études pouvant conduire à uƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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LA COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le SRADDET de la Région Bretagne 

 
 

LƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмр-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite 
loi « NOTRe », le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) « fixe 
les objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, 
d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de 
gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de développement des transports,  de  maîtrise  et  de  valorisation  de  
l'énergie,  de  lutte  contre  le  changement  climatique,  de pollution  de  l'air,  de  protection  et  de  restauration  de  la  
biodiversité,  de  prévention  et  de  gestion  des déchets ». 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎalité des Territoires (SRADDET) est un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ 
la stratégie, les objectifs et les règles fixées par la Région 
concernant un ensemble de thématiques transversales : 
aménagement du territoire, transports et mobilités, climat -
air - énergie, biodiversité - eaux et prévention - gestion des 
déchets. 

Le SRADDET de la Région Bretagne (2020) identifie les 5 
orientations suivantes (divisés eux-mêmes en objectifs et 
sous-objectifs) : 

Orientation 1 : Raccorder et connecter la Région au 
monde  
ü Rayonnement de la Bretagne, faciliter son accessibilité, 
transition numérique  
 
Orientation 2 : Accélérer la croissance et notre 
performance économique par les transitions  
ü Développement des secteurs économiques de 
transitions, développer le tourisme durÁÂÌÅȟ ÌȭÁÇÒÏ-écologie 
et favoriser la proximité  
 

Orientation 3 : Faire vivre une Bretagne de proximité  
ü Développer les mobilités alternatives à la voiture, 
animer les centralités urbaines, favoriser la proximité  
 
Orientation 4 : Une Bretagne de la sobriété  
ü !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ 
climatique, atteindre 0 enfouissement puis 0 déchets à 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΪΦȟ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ 
promouvoir une politique de reconquête de la biodiversité, 
modérer la consommaÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ  
 
Orientation 5 : Une Bretagne unie et solidaire  
ü Promouvoir la mixité sociale, la solidarité et réinventer 
ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ  
 

Une spécificité de ce SRADDET est à souligner : celui-ci porte 
une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ plus 
ambitieuse que la Loi Climat et Résilience qui vise une zéro 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ Ł нлрлΦ Le SRADDET de 
Bretagne inscrit ainsi un objectif de zéro consommation de 
terres agricoles et naturelles Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ό-рл ҈ ŘΩƛŎƛ нлол 
et -75 ҈ ŘΩƛŎƛ нлорύΦ 
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LA COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le SCOT du Pays de Saint-Malo 

 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), introduit par la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain du 13 décembre 
2000, est un document d'urbanisme définissant de grandes orientations à moyen ou long terme sur des thématiques 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜǘŎΦ afin de définir une stratégie globale 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜloppement du territoire en répondant aux principes du développement durable.  

{ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΣ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜύ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢Φ 

 

La commune de La Fresnais est intégrée au périmètre 
du SCOT du Pays de Saint-Malo. Il rassemble 74 
communes et ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ de 165 000 habitants 
répartis sur quatre intercommunalités : 

¶ Saint-Malo Agglomération ; 
¶ Communauté de communes Bretagne 

Romantique ; 
¶ Communauté de commune de la Côte 
ŘΩ9ƳŜǊŀǳŘŜ ; 

¶ Communauté de communes du Pays de Dol. 
 

Le SCOT du Pays de Saint-Malo a été approuvé le 8 
décembre 2017 et modifié le 6 mars 2020 

Par délibération du 8 février 2019, les élus délégués 
au Comité de pays du PETR du Pays de Saint-Malo ont 
prescrit la modification simplifiée du SCOT. Cette 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
dispositions de la loi portant Evolution du Logement, 
ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řu Numérique, dite loi ELAN, 
promulguée le 23 novembre 2018. 

Le SCOT du Pays de Saint-Malo fixe quatre grandes 
orientations ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Υ 

¶ I - {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ 
mais économes en espace ; 

¶ II - Définir des conditions de développement 
adaptées aux besoins et aux ressources ; 

¶ III - Prendre appui sur les « murs porteurs » du 
Pays ; 

¶ IV - !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
littoral du Pays. 

 
 

 Les communes du Pays de Saint-Malo 

Source : Pays de Saint-Malo 
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LA COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le PLH de Saint-Malo Agglomération  

 
 

Depuis sa création en 1983, le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ au fil des ans et des lois pour devenir un 
document structurant la réflexion des établissements publics de coopération intercommunale afin de répondre aux 
préoccupations des habitants en matière de logement. 
[Ŝ t[I ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ. Il décline sur six 
années ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉƻur les personnes ou ménages aux ressources les plus 
modestes.  

 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo 
Agglomération a été approuvé en Conseil Communautaire le 
19 février 2014. 

Ce document axe ses actions autour de 3 enjeux forts pour la 
période 2014 ς 2019: 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes aux revenus moyens ou modestes. 
Il s'agit tout d'abord de renforcer la production de 
logements à des prix accessibles pour le plus grand 
nombre d'habitants ; 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
logement face au vieillissement de la population. 
Il s'agit de concevoir et d'adapter les logements destinés 
aux seniors du territoire. Le PLH prévoit en effet de 
développer des solutions d'habitat permettant aux 
personnes âgées de rester dans leurs communes, mais 
ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǳǊ 
logement et ainsi rester à domicile.  

¶ Améliorer la qualité du parc de logements existant, 
notamment sur le plan énergétique. 
Il est prévu d'agir pour améliorer la qualité énergétique 
des résidences principales. Des aides doivent encourager 
les travaux visant des gains énergétiques dans les 
logements privés pour les propriétaires occupant leur 
logement, ou pour les bailleurs qui louent des logements 
énergivores. 

 

 

 

 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo 
Agglomération a été prorogé une fois pour une durée de 
deux ans (2020-2022). Il est actuellement en cours de révision 
(lancé en mai 2021). Quelques objectifs supplémentaires 
semblent se dessiner pour renforcer la rénovation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ 
développer des solutions de logements pour les saisonniers.  
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LA COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le SDAGE Loire-Bretagne  

 
 

La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), votée en 1992, a instauré deux documents d'importance majeure dans 
la gestion de l'eau : le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE). 

Le SDAGE fixe les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l'intérêt général et dans 
le respect des principes de la loi LEMA, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des six principaux bassins hydrographiques métropolitains : Adour-
Garonne, Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée-Corse et Seine-Normandie. Il ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭine ses grandes orientations en actions concrètes (amélioration de certaines stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘŎΦύ. 

 

Les SDAGE en France 

Source : AFB 

La commune de La Fresnais est concernée par le Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ 
bassin Loire-Bretagne. Ce SDAGE, élaboré pour la période 2016 - 
2021, a été approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 18 
novembre 2015 et est entré en vigueur le 22 décembre 2015. 

Les orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ǎǳǊ мп ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ : 

 

 ¶ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
¶ Réduire la pollution par les nitrates ; 
¶ Réduire la pollution organique et bactériologique ; 
¶ Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 
¶ Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances 

dangereuses ; 
¶ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 
¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ; 
¶ Préserver les zones humides ; 
¶ Préserver la biodiversité aquatique ; 
¶ Préserver le littoral ; 
¶ Préserver les têtes de bassin versant ; 
¶ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 

cohérence des territoires et des politiques publiques ; 
¶ Mettre en place des outils réglementaires et 

financiers ; 
¶ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
 
Il visait comme objectif un minimum de 61 % de masses 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнм. Actuellement, il est estimé que 
24 % des eaux le sont, et 10 % en sont proches.  
 
Par conséquent, les nouveaux objectifs à venir pour le 
SDAGE 2022-2027 adopté lors du vote du 3 mars 2022 se 
font en continuité du précédent. Il vise à concentrer les 
ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ мл҈ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau ainsi que de ceux en état médiocre ou en 
mauvais état écologique.  
 
Il prévoit également une réduction de la pollution organique, 
bactériologique ou encore liée aux produits phytosanitaires 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
restaurer les milieux aquatiques tout en mettant en place 
une sensibilisation des acteurs.   
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LA COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le SAGE des Bassins Côtiers de la Région de Dol-de-Bretagne 

 
 

La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), votée en 1992, a instauré deux documents d'importance majeure dans la 
gestion de l'eau : le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE). 

Le SAGE correspond à  une  déclinaison locale  du  SDAGE, à  l'échelle  d'une  unité hydrographique cohérente (bassin versant, 
aquifère, etc.). Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun  document  élaboré  par  les  acteurs locaux  formant 
la Commission Locale de l'Eau (CLE). Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l'eau 
et fixent des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, et de  protection  quantitative  et  qualitative  de  la  ressource  
en  eau.   

Le SAGE se compose de deux documents : le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ressource en eau et des milieux 
aquatiques (PAGD), qui précise les conditions de réalisation des objectifs stratégiques et spécifiques du SAGE en évaluant les 
moyens financiers nŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ le Règlement qui édicte des règles précises permettant la réalisation des 
objectifs exprimés dans le PAGD. 

 

Le périmètre du SAGE des Bassins Côtiers de la région de Dol-de-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜctoral du 26 septembre 
нлло Ǉǳƛǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ о Ƨǳƛƴ нлмпΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 41 communes sur une superficie totale de 451 km². Il est 
subdivisé en plusieurs unités hydrologiques et paysagères : le Terrain et le Marais de Dol. 

Le SAGE des Bassins Côtiers Région de Dol-de-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ƭŜ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 2017 
et approuvé par arrêté préfectoral le 6 octobre 2015. 

 

Le périmètre et les unités hydrologiques et paysagères du SAGE  

Source : SAGE des Bassins Côtiers de la Région de Dol-de-Bretagne 

 

 Il définit plusieurs enjeux déclinés en 
orientations puis en dispositions : 

¶ Enjeu 1 : Gouvernance et organisation 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; 

¶ Enjeu 2 : Microbiologie et 
micropolluants ; 

¶ Enjeu 3 : Gestion hydraulique du 
Marais de Dol ; 

¶ Enjeu 4 : Gestion de la ressource en 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ; 

¶ Enjeu 5 : Inondation et submersion 
marine ; 

¶ Enjeu 6 : Nutriments et bilan en 
oxygène ; 

¶ Enjeu 7 : Phytosanitaires ; 
¶ Enjeu 8 : Biologie, hydromorphologie et 

continuité des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
¶ Enjeu 9 : Zones humides. 
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LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le SRADDET de Bretagne  

 
 

Le ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) est un document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳrs 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Il définit en particulier les objectifs de la Région à moyen et long termes en matière : 

- ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜ 
ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

- ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀlisation des sols*, 

- ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ 

- de développement et de localisation des constructions logistiques*, 

- ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƴergies renouvelables et de 
récupération, 

- ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀƛǊΣ 

- de protection et de restauration de la biodiversité, 

- de prévention et de gestion des déchets. 
[Ŝ {w!559¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭittoraux et peut, sous certaines conditions, fixer 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ 
Il fixe les règles générales prévues par la Région pour contribuer à atteindre ses objectifs. 
 
Le SRADDET intègre plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants : schéma régional de cohérence (SRCE), schéma 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ό{w/!9ύΧ 

 

Le SRADDET de la région Bretagne a été adopté le 18 
décembre 2020. Il comporte 5 grandes orientations 
déclinées en 38 objectifs : 

- Une Bretagne raccordée et ouverte au monde. 

- ¦ƴŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 
des transitions. 

- Une Bretagne des proximités. 

- Une Bretagne de la sobriété. 

- Une Bretagne unie et solidaire. 
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LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le PCAET  

 
 

Les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) doivent respecter les dispositions fixées par le décret n°2011-829 du 11 
juillet 2011 relatif au bilan des émissions de gaz à effet de serre et au plan climat énergie territorial.  
Ils comprennent un bilan des émissions de gaz à effet de serre et définissent des objectifs  stratégiques et opérationnels 
ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩadoption de la loi n° 2015-992 du 17 
août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le PCAET  comporte aussi des éléments relatifs à  la 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ όǎƛ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 9t/LύΣ  ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ όǎƛ 
compétence EPCI),  le schéma directeur de développement de réseau de chaleur (si compétence EPCI)  et  la lutte contre 
ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ όǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜύΦ 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial de Saint-Malo 
Agglomération a été approuvé par le Conseil Communautaire 
en date du 19 décembre 2019. 

Le PCAET définit plusieurs axes, eux-mêmes déclinés en 
orientations : 

¶ Axe 1 - Vers la neutralité carbone 

- Orientation 1 : Un aménagement adapté aux 
enjeux climat-air-énergie ; 

- Orientation 2 : Une réhabilitation énergétique 
massive de bâtiments et une production de 
logements neufs durable ; 

- Orientation 3 : Une mobilité durable 
encouragée ; 

- Orientation 4 : Des écosystèmes comme 
ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ; 

- Orientation 5 : Le déploiement des énergies 
renouvelables ; 

- Orientation 6 : Une préservation des 
ressources naturelles du territoire ; 

¶ Axe 2 - Innovation et mobilisation comme levier de la 
transition énergétique 

- Orientation 7 : Une transition écologique pour 
ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ; 

- Orientation 8 Υ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ 
du développement du territoire ; 

- Orientation 9 : Une appropriation des enjeux 
climat air énergie par le territoire ; 

¶ Axe 3 - Pour un territoire résilient qui préserve sa qualité 
de vie et ses ambitions de développement 

- Orientation 10 : La préparation du territoire 
aux évolutions climatiques ; 

- Orientation 11 : Une surveillance et une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

Ce document se construit sur une vision à long terme avec 
trois phases :  

¶ 5ΩƛŎƛ Ł нлнрΣ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
sur la rénovation thermique des bâtiments, les 
énergies renouvelables (en doublant le recours à ce 
ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎύ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ŘŜ 20 % les 
émissions de GES. 

¶ 5Ŝ нлнр Ł нлолΣ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
transition énergétique en réduisant de 40 % les 
émissions de GES par rapport à 2010, de 35 % la 
consommation énergétique et en doublant la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ 5ΩƛŎƛ нлрлΣ ŀƭƭŜǊ vers une ville neutre en carbone, 
résiliente, inclusive et 100 % renouvelables en 
atteignant zéro émission, en réduisant de 50 % la 
consommation énergétique par rapport à 2005 et 
en produisant 1/3 des énergies renouvelables. 
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LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
Le PGRI du bassin Loire-Bretagne 

 
 

Dans le cadre de la directive ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲ нллтκслκ/9 Řǳ ноκмлκлт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ Řǳ мн 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ Plan de Gestion des Risques 
Inondations (PGRI) doiǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘΣ ƻǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ 
coordinateur de bassin en lien avec les parties prenantes. 
Le PGRI définit les objectifs de la politique de gestion des inondations à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ Řécline sous forme de 
dispositions visant à atteindre ces objectifs. Il présente également des objectifs ainsi que des dispositions spécifiques pour 
chaque ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI) du district.  

 

La commune de la Fresnais appartient au Plan de Gestion des 
Risques Inondations (PGRI) 2022-2027 du bassin Loire-
Bretagne soumis à la consultation publique en 2021. Il 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ пу ŘƛǎǇƻǎƛǘions 
ŦƻƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin.  

Ces objectifs sont les suivants : 

¶ Objectif 1 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
et les capacités de ralentissement des submersions 
marines 

¶ Objectif 2 Υ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
risque 

¶ Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes 
et aux biens implantés en zone inondable 

¶ Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection 
contre les inondations dans une approche globale 

¶ Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la 
ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

¶ Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le 
retour à la normale 

La commune de La Fresnais intègre également le Territoire à 
wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ n°18 : Saint-Malo / Baie 
du Mont Saint-Michel. La commune présente un fort risque 
de submersion marine. 
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La Fresnais : origine et spécificités 

 

 

× Histoire et origine du territoire 

Source : Site de La Fresnais 

La Fresnais (autrefois écrit La Fresnaye ou La Fresnaie) 
signifie lieu où poussent les frênes. 

Les premières traces de la présence humaine à La Fresnais 
ont été découvertes aux Fauvettes Υ ŘŜǎ ǘŜǎǎƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
poterie datée entre le 1er siècle av. J.C. et le 1er siècle après 
J.C. (Gallo-Romains). En 1080, La Fresnais existait comme 
paroisse. Son église est donnée en 1130 par ses possesseurs 
laïques à l'Abbaye de Marmoutiers en Touraine. 

[ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
historiques majeurs mais les grands évènements nationaux 
Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ locale, ont eu des retombées sur la commune. 
La Fresnais relevait du Regaire de Dol, seigneurie temporelle 
des évêques de Dol. Les fiefs de moyenne justice étaient la 
Ville-és-.ǊǳƴŜΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǾŀƭΣ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ tǊŞ-Henry. 

A la Révolution, dans le pays dolois, il y eut une animosité à 
ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊşǘǊŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊşǘŞ ǎŜǊƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
constitution. Le curé assermenté Guillaume Lochet, né à La 
Fresnais, fut élu, en 1791, recteur de La Fresnais et remplit 
ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎΦ aŀǊƛŞ Ŝǘ ǇŝǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘΣ ƛƭ Ŧǳǘ 
ŦǳǎƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƻǳŀƴǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ мтфрΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ 
prêtres réfractaires trouvèrent aide et protection. Après 
ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŎǳǊŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ł [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ CǊŀƴœƻƛǎ DƻǊŜǘ ǊŜŦǳǎŀ ŘŜ 
prêter serment et fut déporté à Jersey. Grâce à sa 
connaissance des gens du pays dolois, il revint 
ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄƛƭΦ 9ƴ ǎŜ ŎŀŎƘŀƴǘ ŀǳȄ ¢ŜǊǊŜǎ DŀōŜǘǎΣ ƛƭ 
assura son ministère et inscrivit sur deux petits cahiers 98 
baptêmes et 64 mariages malgré les recherches actives des 
républicains. En raison des services rendus, il fut nommé, en 
1803, recteur de La Fresnais. 

Toujours à la même époque, un fait a marqué les esprits des 
Fresnaisiens. En mars 1796, le Comte de Sérent et son frère, 
ƭŜ ±ƛŎƻƳǘŜ ŘŜ {ŞǊŜƴǘΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ нт ŞƳƛƎǊŞǎ 
ayant fui vers ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Ŝǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 
organiser la lutte des Chouans. Ils sont débarqués 
clandestinement en pleine nuit à la pointe du Meinga à Saint-
Coulomb et ont pour objectif de rallier le quartier général de 
Joseph de Puisaye, chef de la chouannerie en Bretagne, près 
de Fougères. Mais ils sont rapidement repérés par les 
Bleus (les républicains) et sont pourchassés à travers les 

ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜŦǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǊŞǳǎǎƛǎǎŜƴǘ Ł ǎŜ 
ŎŀŎƘŜǊ Ǉǳƛǎ Ł ǎΩŜƴŦǳƛǊΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƳŀǎǎŀŎǊŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
cas également du Comte Armand de Sérent qui, épuisé, avait 
tenté de se cacher dans un fossé. Son corps est enterré à la 
hâte près de la Renaudière. Il est exhumé en 1816, à la 
demande de son père, le duc Armand Louis de Sérent, pair 
ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ ¦ƴŜ ŎǊƻƛȄ Ŝǎǘ ŞǊƛƎŞŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭŜ /ƻƳǘŜ ŀ 
perdu la vie et porte la mention « à la mémoire des Ducs de 
Serrens ηΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ 
sports. 

Au milieu du XVIIIème siècle, la « Bruyère » fut concédée à un 
ŦŜǊƳƛŜǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎΣ aΦ DǊŀǎƭƛƴΦ 9ƴŦƛƴ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł 
ƭŀ ƳŜǊ Ŧǳǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌƻƛ [ƻǳƛǎ ·±LΣ ǇŀǊ 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀƭ Ŝƴ ōƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛƎǳŜΣ ǇǊŝǎ Řǳ Ǉƻƴǘ 
de Blanc Essai. Appelé un temps « [Ω!Ǌche Graslin », il est 
connu de nos jours sous le nom de « Pont du Noc ».  

Au début du XIXème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜƳǇƛŜǊǊŞǎ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ 
pas sur la commune. Selon Bertrand Robidou, écrivain et 
journaliste politique né à Plerguer en 1818 et décédé à 
Rennes en 1897, « ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƴŘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 
pour jouir plus amplement de son sol extrêmement productif 
et partout cultivé, mais difficile à desservir ». En 1832, deux 
chemins vicinaux sont connus : celui du bourg au Pont-o-Vero 
et celui du bourg à Vildé-la-Marine. En 1843, un projet 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǾƛŎƛƴŀƭ 5ƻƭ-Saint Servan recueille un 
ǊŜŦǳǎ ǳƴŀƴƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [ΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ муппΣ ƭŜǎ 
conseillers municipaux reviennent sur leurs décisions. La 
majorité des ressources est consacrée à son empierrement 
et à sa rectification les années suivantes. En quinze années, 
les routes empierrées ont plus que doublées.  

Lors des deux grands conflits mondiaux (1914-1918 et 1939-
1945), la commune perd nombre de ses jeunes mobilisés. 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, elle est occupée par 
les allemands qui font construire par les prisonniers de 
guerre un fossé antichars allant de Saint Benoît-des-Ondes 
jusque Châteauneuf et constituant ainsi une ligne défensive 
ŀǾŀƴŎŞŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƭƭŜƳŀƴŘ ǇǊƻǘégeant Saint-
Malo. Après la guerre, il est reconverti en bief sous le nom de 
« canal des Allemands ».  
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× Patrimoine architectural 

Du patrimoine bâti, dont certains édifices sont inscrits au titre 
des Monuments Historiques, au petit patrimoine subsistant 
ci et là au sein de propriétés privées ou en bordure de voies 
(croix, calvaires), le paysage Fresnaisien renferme une 
richesse culturelle et historique qui nourrit l'identité de la 
commune. 

 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Le territoire communal de La Fresnais abrite de nombreux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ  

Le recensement du patrimoine architectural de la commune 
a permis le repérage de 111 fermes ou maisons. Les édifices 
anciens trop fortement remaniés, voire dénaturés, non 
interprétables dans leur forme originelle, n'ont pas été 
recensés lorsqu'ils ne faisaient pas apparaître de vestiges 
notables : cheminées, baies en pierres de taille, etc. 

Parmi les maisons ou les fermes repérées, les datations se 
répartissent ainsi : 17 ouvrages construits du XVIème au 
XVIIIème siècle, 86 construits ou fortement remaniés au XIXème 
siècle et 25 bâtis dans la première moitié du XXème siècle.  

Le XIXème siècle apparaît comme la période de profondes 
modifications dans le paysage bâti : 77% des ouvrages ont 
été construits ou remaniés durant cette période. Parmi ceux-
ci les deux tiers présentent des formes architecturales 
normalisées s'éloignant des formes de l'architecture 
vernaculaire spécifiques au territoire : maçonnerie en terre 
(appelée tangue) et couverture en chaume. 

Le grand nombre de granges recensées signale l'importance 
des cultures et la richesse du sol communal. Parmi les fermes 
recensées, près de la moitié présente une grange. En 
maçonnerie en terre ou en moellons, isolée ou en alignement 
avec le logis, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ouvrage de qualité. Ce 
pourcentage élevé dans le marais, comparable à celui de la 
commune de Hirel, est deux fois supérieur à celui des 
communes de Saint-Méloir-des-Ondes ou Saint-Coulomb 
situées, dans le même canton, sur le plateau qui domine le 
marais à l'ouest.  

En outre, des huit manoirs présents en 1929, ne subsistent 
que le manoir du Grand Pré Henry et le manoir de la Ville 
Brune, tous deux transformés en fermes. Fortement 
remaniés, ils présentent encore, outre le foncier constitué de 
grandes parcelles qui les entourent, quelques éléments 

distinctifs dans les formes architecturales : cheminée ou 
baies en pierres de taille. 

La commune dispose également de deux écoles bénéficiant 
ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŞŎƻƭŜǎ 
datent du XIXème siècle. 

 

Le patrimoine religieux 

La commune compte plusieurs édifices religieux 
patrimoniaux dont notamment : 

¶ [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Méen et Sainte-Croix, inscrite en totalité 
au titre des Monuments Historiques, par arrêté du 14 
septembre 2015. Le remplacement de l'ancienne église 
de La Fresnais, jugée en mauvais état et dangereuse 
pour les paroissiens, est envisagé dès 1886, et la décision 
est prise par le Conseil Municipal en 1889. Les premiers 
plans du nouvel édifice sont établis la même année par 
Arthur Regnault et sa construction débute en 1893 au 
centre du bourg, tout près de l'ancien bâtiment qui sera 
conservé le temps des travaux puis démoli. Le nouveau 
sanctuaire est béni le 14 décembre 1899. Les travaux 
sont achevés en 1901 ; 

¶ Le presbytère, datant de la seconde moitié du XIXème 
siècle est une grande demeure de qualité s'inspirant 
librement de l'architecture des malouinières. Une date 
'1762' inscrite sur une pierre servant d'appui de fenêtre 
dans les parties constituantes sur un mur ouest rappelle 
probablement l'ancien presbytère qui s'élevait au même 
emplacement. 

 

Outre l'église remarquable et le presbytère, la commune 
compte 12 édicules religieux, dont le vestige repéré en 1972 
au Haut-Autrouet. Croix monumentales, croix de cimetière 
ou croix de chemin, la plupart sont des ouvrages de 
production sérielle datés du XIXème et du XXème siècle. 

 

Le moulin 

Un seul ouvrage de ce type, actuellement en ruines est à 
signaler sur la commune : le moulin dit de la Nation.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǇǊŜǎǎƻƛǊǎ ƻǳ 
moulins à cidre sont présents, comme à la Reverdiais. 

 



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Page | 19  

LΩ!ttwh/I9 {t!¢L![9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 /haa¦b![ 
La Fresnais : origine et spécificités 

 

 

La ligne fortifiée 

Le fossé anti-char construit durant la dernière guerre 
mondiale constitue le seul élément défensif présent sur le 
territoire communal. 

Limité à quelques dizaines de mètres, il réunit dans son lit le 
cours du Bief Jean avant que ce dernier ne forme une 
dérivation à hauteur du pont de chemin de fer. 

 

La ligne fortifiée dite Canal des Allemands 

Source : Inventaire du patrimoine culturel en Bretagne 

 

Les ponts, voies ferrées et canaux 

Si la commune ne compte pas d'ouvrage d'art monumental, 
la voie ferrée Rennes-Saint-Malo ou les canaux de drainage 
qui la traversent contribuent fortement à marquer son 
territoire.  

Les maisons de garde-barrière et les ponceaux ponctuant le 
paysage rappellent combien la commune tient une partie de 
ses richesses d'une part de la résolution des problèmes de 
drainage sur un terrain alluvionnaire fertile et d'autre part 
aux débouchés économiques que la gare offre. 

 

Le pont du Rosais 

Source : Inventaire du patrimoine culturel en Bretagne 
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× Sites archéologiques 

La commune de La Fresnais recense 16 sites repérés par les 
services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC) de Bretagne. Parmi ces sites, cinq sont soumis à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нллм-ппΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ 
préventive : 

¶ La Galopinais Υ ǎƛǘŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǝŀƭƭƻ-romaine ; 
¶ Les Fours Bénis Υ ǎƛǘŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ 
ŦŜǊ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ǝŀƭƭƻ-romaine ; 

¶ La Ville Brune Υ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŦŜǊ Ǉǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ǝŀƭƭƻ-romaine, liés à la 
production de sel ; 

¶ La Ville aux Chartiers - ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ aƻȅŜƴ-Âge. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
activité ancienne, dans un territoire largement ouvert à 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ··Lème siècle (période à laquelle 
une digue est élevée sur le littoralύΣ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
économique depuis les bouilleurs de sel gallo-romains. 
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× [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ historique  

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ƭŜǎ 
principaux commerces de proximité de la commune. 

hǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ȅ 
sont relativement larges.  

 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

 

    

Morphologie générale 

¢ƛǎǎǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǊŜǎǎŜǊǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
Organisation en bourg-ǊǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŞ 
SŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

Typologies bâtis 

Constructions traditionnelles, en pierres 
Constructions mitoyennes et alignées sur les voies et 
emprises publiques 

Parcellaire 

Petites parcelles < 500 m² 

Implantation et emprise au sol 

Impression de front urbain fort et structurant, à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies et emprises publiques 
Percées visuelles vers les quartiers résidentiels plus 
récents 
tŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

Hauteur 

Majoritairement R+1+C et quelques constructions en R+C 
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× Les faubourgs 

Caractérisé par son tissu relativement dense, le faubourg 
reprend le modèle de la maison de bourg et de la longère, 
très présentent sur le territoire. Les différences sont tout de 
même notables : des espaces de jardin plus importants et 
une implantation plus décousue du bâti.  

Ce tissu se localise en prolongement du centre-bourg, mais 
également de manière dispersée sur la commune, recréant 
ainsi des polarités, notamment au niveau du carrefour de la 
RD4 et de la rue des Frènes. Ce tissu assure la transition entre 
ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg historique. 

 

Les faubourgs 

 

 

Morphologie générale 

Tissu dense organisé de manière linéaire et 
pǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg 

Typologies bâtis 

Constructions traditionnelles, en pierres et constructions 
mitoyennes et alignées sur les voies et emprises publiques 

Parcellaire 

Majoritairement de petites parcelles < 500 m² 

Implantation et emprise au sol 

LƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques 
Percées visuelles vers le milieu agricole  
Espaces de jardin sur les parcelles 

Hauteur 
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× Les extensions denses 

Ce tissu est caractérisé par son aspect collectif ou groupé. 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ȅ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ CŀǳǾŜǘǘŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜΦ Celle-ci peut reprendre le modèle 

ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎŝǊŜ ƻǳ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
suivant les axes de desserte. Les espaces de circulation et de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public, les espaces verts étant peu présents et ayant souvent 
ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Les extensions denses 

 

 

Morphologie générale 

Tissu relativement dense, associant habitat groupé et habitat 
individuel 

Typologies bâtis 

Maisons récentes sous forme pavillonnaire ou mitoyenne. 
Présence partielle de petits collectifs 

Parcellaire Implantation et emprise au sol 
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Majoritairement R+C 
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× Les extensions pavillonnaires peu denses 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
individuel, caractérisés par de grandes parcelles, souvent 
délimitées par des haies ou des clôtures. 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ volumes simples, positionnés en 
ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩautomobile et le stationnement. 

 

Les extensions pavillonnaires peu denses 

 

 

Morphologie générale 

Tissu peu dense et espaces privés clos (haies ou clôtures) 
9ǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Typologies bâtis 

Maisons récentes, habitat individuel 
Architecture homogène 
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Parcellaire 

Grandes parcelles de tailles variables 

Implantation et emprise au sol 

Espaces de jardin sur les parcelles 
Disposition du bâti en milieu de parcelles 

Hauteur 

Majoritairement R+C 
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× Les espaces décousus 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
ŦŀƛǘŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜ long des voies de 
circulation et le bâti y est très hétérogène. 

 

Les espaces décousus 

 

Morphologie générale 

Tissu peu dense  
Urbanisation linéaire 
Espaces privés clos et parcelles ouvertes sur la rue 

Typologies bâtis 

Bâtis hétérogènes (neuf/traditionnel) 
 

Parcellaire 

Hétérogène : entre 300 m² et > 2000 m² 

Implantation et emprise au sol 

Espaces de jardin sur les parcelles 
Alignement variant, sur la voie et en milieu de 
parcelle Hauteur 
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Variable, majoritairement R+C 
Présence de R+1+C 
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× Les équipements et activités 

Les espaces accueillant les équipements et activités sont en 
ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
besoin important en termes de foncier.  

Les bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
architecture souvent métallique sont positionnés à proximité 
de grandes voies de communication. 

Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ 
insuffisante et ont donc un fort impact sur le paysage. 

Les ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
architecture hétérogène, avec certains équipements, situés 
Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎΦ 

 

[Ŝǎ ōŃǘƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ς ZoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ 
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× Les espaces publics 

Les espaces publics de la commune de La Fresnais sont en 
grande majorité liés à une fonction de circulation. Les zones 
de verdure sont peu présentes ou sont accolées à des 
espaces de circulation ou de parking, très minéralisés.  

Il existe néanmoins un aménagement paysager reliant 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ Ǉƻǳr personnes âgées et le bourg. 

 

Les espaces publics 
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! ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ǇŀǊ ƭŀ w5пΣ ǇŀǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ 
bâti traditionnel en pierres, organisé de manière linéaire (1). 

5ǳ ŎƾǘŞ 9ǎǘΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ w5п 
et sur la RD75. Au niveau de la RD4 (2), le paysage est tout 
ŘΩŀōƻǊŘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŀ CƻƭƭŜǾƛƭƭŜ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻǳǇŞŜ 
ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜƴǎŜΦ Vient ensuite 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀubourg et son bâti traditionnel, où le 

paysage est agrémenté de parcelles agricoles et de quelques 
haies bocagères. Les habitations pavillonnaires situées plus 
au nord sont visibles depuis cette entrée de bourg (3). 

 vǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ RD75, elle est 
marquée  par des espaces urbanisés hétérogènes 
(habitations pavillonnaires, bâti traditionnel et bâti agricole). 
Quelques arbres ont été plantés en frange agricole. Cette 
entrée de bourg offre un point de vue vers le clocher de 
ƭΩéglise de Saint-Méen (4). 

 

Les entrées de bourg  

 

 

 

 

1 

2 

3 

4 
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Au nord et au sud, les entrées de bourg sont marquées par 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƭŃŎƘŜΣ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
ainsi que par la présence du Bief Brilland (5). 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊŎŞŜ 
visuelle vers le clocher de ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Méen (6). 

 

Les entrées de bourg  

 

 

 

 

  

5 

6 
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[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 
de plusieurs causes cumulatives. Ces phénomènes 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
communes, et par une propension des acteurs de la 
construction à opter pour la périurbanisation au détriment 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
bourgs. Cette périurbanisation aboutit à un allongement des 
déplacements au quotidien, à un besoin croissant en 
équipements et infrastructures publiques, à une hausse des 
émissions de gaz à effet de serre, à une diminution et un 
ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŀǎƛ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. 

[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ un des axes majeurs de 
la loi ALUR (mars 2014) qui a renforcé les obligations des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-4 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ζ analyse la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou 
depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des 
espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales » 

En ce sens, le PLU de La Fresnais devra modérer les espaces 
consommés, notamment en assurant la densification du tissu 
urbain existant. 

 

× La méthodƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de 
La Fresnais porte sur une période de 10 ans, soit de 2013 à 
2023. Elle a été réalisée en croisant plusieurs sources :  

¶ [ŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴnée 2013 (Ortho IGN) ; 
¶ La photoƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

(GéoBretagne) ; 
¶ Les permis dŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀŎŎƻǊŘŞǎ 

entre 2013 et 2023 (source communale). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation et par 
analyse des permis de construire délivrés au cours des dix 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀƛƴǎƛ ƳŜƴŞŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
quantitative et qualitative : elle permet de définir la surface 
et la typologie des espaces consommés sur la commune, ainsi 

ǉǳŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
espaces consommés identifiés correspondent aux espaces 
cultivés, anthropisés, aux prairies naturelles et espaces 
ouverts. Sont considérés comme consommés les parcelles 
ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ κ 
de construire accordé. 

 

× [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ espaces consommés 

La conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ représente 16,4 hectares (dont 
14,7 hectares Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ au cours 
des dix dernières sur la commune de La Fresnais, soit près de 
1% de la superficie communale. La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
esǘ ŘΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мΣсп hectares par an entre 2013 et 2023. 

Près de 63% des espaces consommés sont liés au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻƛǘ 10,2 hectares. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛté agricole a consommé près de 3,9 
hectares, soit environ 24% des espaces consommés sur le 
territoire communal. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
et aux équipements est plus limitée et représente 
respectivement 1,2% (soit environ 0,17 hectare) et 2% (soit 
0,29 hectare) des espaces consommés au cours des dix 
dernières années. 

 

Les espaces consommés sur la commune de La Fresnais selon 
leur vocation 

Source : Altereo - données communales des permis de construire et 
analyse de photographies aériennes 

 

 

24%

1%

2%

63%

10%
Activité agricole

Activité économique

Equipement

Habitat

Voirie et aménagement liés
à l'habitat



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Page | 32  

LΩ!ttwh/I9 {t!¢L![9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 /haa¦b![ 
LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

 
 

Les espaces consommés sur la commune de La Fresnais selon leur vocation 

Source : Altereo - données communales des permis de construire et analyse de photographies aériennes 

 

 

La majorité des espaces consommés est constituée de 
parcelles agricoles et de prairies. Cela correspond à environ 
la quasi-totalité des espaces consommés sur la période 
analysée. Le reste des espaces consommés est composé 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлно traduit une 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles. La densification des espaces urbains déjà existants 
(dents creuses, division parcellaire, renouvellement urbain) 
est notable mais reste minoritaire.  
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× [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

/ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŀ 
Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  

Elle représente 12 hectares sur la période 2013 - 2023, soit 
une moyenne de 1,2 hectares par an. Ces 12 hectares ont été 
consommés soit : 

¶ 9ƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
agricoles ou des prairies : 10,3 hectares, soit 87% de la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ En densification ou en renouvellement au sein du tissu 
urbain existant : 1,6 hectares, soit 13% de la surface 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Source : Altereo - données communales des permis de construire et analyse de photographies aériennes 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
définir un projet de développement cohérent et adapté à la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
permet de comprendre le développement urbain récent, les 
évolutions démographiǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
précédemment analysée. Sur la commune de La Fresnais, le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нллуΦ Un tel bilan 
ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ 
document.  

 

× [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Řǳ t[¦ 
en vigueur 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ 
Fresnais fixe un objectif de population de 2700 habitants en 
2017, correspondant à une croissance moyenne de 2,5 à 3% 
par an. 

En 2019Σ ƭΩLƴǎŜŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune à 2 571, contre 2 092 en 2006. En 10 ans, la 
commune a donc accueilli 479 nouveaux habitants, soit une 
croissance moyenne annuelle de 1,6%. 

Au regard de ces éléments, les prévisions démographiques 
Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ 
Fresnaƛǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la population durant la dernière période intercensitaire 
(2013-2019) semble se rapprocher de ces prévisions. 

 

× Les besoins en logements identifiés dans le PLU en 
vigueur 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement Durables (PADD) du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ǿƛǎŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ  ŘŜ нул 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмтΣ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
an.  

En 2019Σ ƭΩLƴǎŜŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ logements sur la 
commune à 1206, contre 953 en 2006. En 13 ans, la 
commune a donc produit environ 253 nouveaux logements. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
analyse des permis de construire délivrés au cours des dix 
dernières années et sur une comparaison des photographies 
aériennes de 2012 et 2022. CetǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 
123 nouveaux logements ont vu le jour sur la commune de La 
CǊŜǎƴŀƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлннΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣн 
logements par an. 

De manière générale, la commune produit environ 19 
logements par an depuis 2006. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ 
Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
de La Fresnais semble légèrement trop ambitieux au regard 
des dynamiques observables sur la commune. 

 

× [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
en vigueur de La Fresnais ont permis de déterminer les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

La commune avait donc identifié les surfaces suivantes : 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦Σ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 
24,5 hectares ; 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ŀΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques : 5,2 hectares ; 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦Σ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴΩŜǎǘ 
pas établie : 31,6 hectares. 

Soit un total de 61,3 hectares de zones à urbaniser, dont près 
de 30 hectares en zone 1AU. Parmi ces zones à urbaniser à 
court ou moyen terme, 24,5 hectares sont destinés à une 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ 
notamment la volonté de la commune de développer son 
parc de logements. 

 

 

 

 

 



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Page | 35  

LΩ!ttwh/I9 {t!¢L![9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 /haa¦b![ 
Le bilan du PLU en vigueur 

 
 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ 

Source : Altereo - données PLU en vigueur de La Fresnais 
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× Les opérations en cours de réalisation 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ 
emportant découpage de lots, acceptés au cours de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

A ce jour, la commune, ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ opération en cours de 
réalisation : 

¶ Le lotissement « Le Hameau des Frênes », prévu par 
Atalys 35, qui compte 22 lots.  

¶ Une seconde tranche de cette opération est prévue, sur 
ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ мо ƭƻǘǎΦ 

¶ Les Jardins de la Moinerie comptant 36 logements dont 
29 lots.   

 
Les opérations en cours 

Source : Altereo - données communales 

   

  

 

 
Hameau des Frênes 2 Les jardins de la Moinerie 
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× Les réserves foncières non consommées 

Les réserves foncières non consommées sont de 31,6 
hectares. Elles concernent : 

¶ 9,16 hectares en zone 1AU,  
¶ 31,6 hectares en zone 2AU. 

 

Plusieurs des zones à urbaniser identifiées dans le Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ 
Prévention des Risques de Submersion Marine. De ce fait, 
certains secteurs sont inconstructibles. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ 

Source : Altereo - données PLU en vigueur de La Fresnais + données communales des permis de construire et analyse de photographies aériennes 
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× La délimitation des enveloppes bâties existantes 

La définition des entités urbaines 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
démarre par la définition des différentes grandes entités 
urbaines constituant la commune de La Fresnais. Ces entités 
urbaines sont de trois types sur le territoire communal : 

¶ Le bourg Υ ƛƭ ǎΩŀgit du regroupement de constructions le 
plus important et le plus structurant de la commune, 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΣ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ ƭŜ 
ƭƻƴƎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ 
bief ; 

¶ Les hameaux Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
constructions, isolé et distinct du bourg. Ce qui 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
modeste et le regroupement des constructions. Il se 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ƎǊƻǳǇŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ; 

¶ Les écarts Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
espaces agricoles ou naturels, correspondant à de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƻǳ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ 
constitués au regard des critères établis. 

 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ŞǘŀǇŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ tâche urbaine ». Pour 
cela, un tampon a été dessiné autour des constructions afin 
de ne retenir que les espaces bâtis continus. La largeur de ce 
tampon a été définie au regard de la typologie des espaces 
bâtis. Ainsi, un tampon de 20 mètres autour des 
constructions a été dessiné afin de retenir des enveloppes 
urbaines basées sur une distance de 40 mètres entre deux 
constructions en continuité de voirie. 

Les enveloppes urbaines dessinées par ce tampon ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
certaines particularités : 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƻrigine naturelle (cours 
ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
anthropique (voie ferrée, etc.) ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ 
continuité directe et ne générant pas de bâti (cimetière, 
terrain de sport, etc.). 

La délimitation des enveloppes urbaines s'affranchit de 
certaines limites cadastrales (grandes parcelles, parcelles en 

lanière, etc.), du zonage du document d'urbanisme en vigueur 
et des panneaux d'entrée d'agglomération). 

Le choix des hameaux 

En outre, le territoire communal présentant une urbanisation 
très éclatée, avec de très nombreux hameaux, une analyse 
détaillée des entités bâties susceptibles de présenter des 
caractéristiques urbaines ou de répondre aux critères des 
SecǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ  Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ  

Les critères ayant permis de déterminer les hameaux 
pouvant être retenus comme des Secteurs de Taille et de 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ sont les suivants : 

¶ 1 - La desserte en eau et en électricité. En cas de desserte 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 

¶ 2 - La défense incendie. En cas de desserte insuffisante, 
ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 

¶ 3 - La structure du réseau viaire ; 
¶ 4 - La desserte en assainissement (collectif / non collectif 

- aptitude des sols) ; 
¶ 5 - Le potentiel en dents creuses ; 
¶ 6 - Le nombre de logements. Si le nombre de logements 

est inférieur à 15Σ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ; 
¶ 7 - La densité des constructions existantes. Si la densité 

est inférieure à 5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ 
pas retenu ; 

¶ 8 - La présence de risques naturels ou technologiques, 
ou de nuisances ; 

¶ 9 - [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 
¶ 10 - La proximité avec le bourg de la commune ; 
¶ 11 - [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ {¢9/![Σ ǳƴ 
tampon a été dessiné autour des constructions afin de ne 
retenir que les espaces bâtis continus. La largeur de ce 
tampon a été définie au regard de la typologie des espaces 
bâtis. Ainsi, un tampon de 15 mètres autour des 
constructions a été dessiné afin de retenir des enveloppes 
urbaines basées sur une distance de 30 mètres entre deux 
constructions en continuité de voirie. 

Tout comme le ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
analyse plus fine afin de tenir compte de certaines 
particularités : 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
anthropique (voie ferrée, etc.) ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ 
continuité directe et ne générant pas de bâti (cimetière, 
terrain de sport, etc.). 
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LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

 

× [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
qui seront mises en place dans le futur Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ŀǎǎƻŎƛŞǎύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
production de logements  au sein du tissu urbain existant. 

 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōǊǳǘŜǎ 

Plusieurs typologies de potentialités foncières sont 
identifiées : 

¶ Les dents creuses : elles correspondent aux parcelles non 
bâties répondant aux critères suivants : 

‘ Intégration au tissu bâti : elles sont situées à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

‘ Accessibilité : elles présentent une possibilité 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
existantes présentant des caractéristiques et 
dimensions suffisantes ; 

- Dimension et occupation du sol : elles 
présentent une surface minimale de 200 m². 
En dessous de ce seuil, les parcelles non bâties 
ne sont pas identifiées comme des dents 
creuses. 

¶ Les parcelles densifiables : elles correspondent aux 
parcelles déjà bâties dont la superfƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
du bâti permettent une division parcellaire pour 
accueillir une ou plusieurs constructions 
supplémentaires. Elles répondent aux critères suivants : 

‘ Intégration au tissu bâti : elles sont situées à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ existante ; 

‘ Accessibilité : elles présentent une possibilité 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
existantes présentant des caractéristiques et 
dimensions suffisantes ; 

‘ Surface et distance par rapport aux 
constructions existantes : elles présentent une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ флл Ƴч Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
constructions existantes. 

¶ Le potentiel en renouvellement urbain : il correspond à 
des parcelles urbanisées, dont la ou les constructions 
ǎƻƴǘ ƛƴƻŎŎǳǇŞŜǎΣ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǊǳƛƴŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
¶ Les poches aménageables : elles correspondent à des 

secteurs regroupant plusieurs dents creuses et / ou 
parcelles densifiables accolées et formant des surfaces 
conséquentes libres de constructions au sein du tissu 
urbain existant. Le caractère à la fois stratégique et 
ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon future de ces potentialités au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ 
indépendamment des autres potentialités. 

 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƴŜǘǘŜǎ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ōǊǳǘŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
plus fine a été ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 
présentant des contraintes justifiant leur caractère 
inexploitable : 

1. La présence de risques naturels ou technologiques ou de 
nuisances ; 

2. [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
construction en cours de réalisation ; 

3. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
parcelle contraignante limitant les possibilités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ; 

4. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ 
etc. à conserver ; 

5. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ou équipement public existant 
ou en projet ; 

6. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ 
projet. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

 
 

 

Potentialités exclues : 

 

Potentialités conservées :  
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Une évolution démographique croissante 

 

 

La commune de La Fresnais compte 2 571 habitants en 2019, 
soit 3% de la population totale de Saint-Malo Agglomération. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ La Fresnais 

Source : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006, RP2016 au 
RP2019 exploitations principales 

 

Depuis 1968, la commune a connu deux périodes de forte 
croissance démographique : 

¶ La première période entre 1975 et 1990, où la 
population Fresnaisienne passe de 1 649 à 1 955 
habitants (+ 306 habitants, soit une moyenne de +20 
habitants par an environ) ; 

¶ [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ м фпу Ł н 534 (+ 586 
habitants, soit une moyenne de +34 habitants par an 
environ). 

Cependant, durant deux périodes plus courtes, la population 
de La Fresnais a très légèrement diminué : 

¶ Entre 1968 et 1975, la commune perd 3 habitants, 
passant de 1 652 à 1 649 habitants ; 

¶ Entre 1990 et 1999, la population communale diminue 7 
habitants, passant de 1 955 à 1 948 habitants. 

Depuis 1999, la commune disǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
moyenne de population égale ou supérieure à 1%. Entre 
1999 et 2006, avec un taux de variation annuel moyen de 1%, 
la commune enregistre un taux supérieur à celui de Saint-
Malo Agglomération (0,5%). Ce taux de variation continu de 
ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ мΣо҈ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ 
2011, contre -лΣс҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération 
Ŝǘ м҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΦ 

Sur la période récente (2011 - 2016) est enregistrée la plus 
importante hausse démographique sur la commune depuis 
1698, avec une variation annuelle moyenne de la population 
de 2,5%. En comparaison avec les échelles supérieures, le 
taux de variation annuel moyen de La Fresnais est bien 
supérieur à celui de Saint-Malo Agglomération (0,7%) et du 
Département Ille et Vilaine (1,1%).  

5ŜǇǳƛǎ нлмсΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ 
(variation annuelle moyenne de 1,8 % entre 2013 et 2019). 

En comparaison avec les communes limitrophes, la variation 
annuelle moyenne de La Fresnais est également supérieure 
durant cette dernière période intercensitaire : La Gouesnière 
(2,1%), Hirel (0,2%), ou encore Mont-Dol (-1,7%). 

 

La variation annuelle moyenne de population de La Fresnais 
comparée aux échelles supérieures 

Source : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2016 
exploitations principales 
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Une évolution démographique croissante 

 
 

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la différence entre les naissances et les 
ŘŞŎŝǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ƻǳ ǉǳƛǘǘŀƴǘ ƭŜ territoire. 

 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ǎǳǊ 
le territoire communal depuis 1968. 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ 
est principalement dû au solde migratoire sur deux périodes 
: 

¶ Sur la période 1975 - 1982, la variation annuelle 
moyenne de la population due au solde migratoire est 
ŘŜ м҈Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘǳŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ 
0,1% ; 

¶ Sur la période la plus récente 2013 - 2019, la variation 
annuelle moyenne de la population due au solde 
migratoire est de 1,2 %, contre 0,7% pour le solde 
naturel. 

Durant trois périodes intercensitaires, la variation moyenne 
annuelle de population due au solde naturel est égale à celle 
due au solde migratoire : 

¶ Entre 1982 et 1999, les deux variations atteignent 
chacune 0,6% ; 

¶ Entre 1999 et 2006 et entre 2006 et 2011, les variations 
annuelles moyennes dues au solde migratoire et au 
solde naturel sont chacune égales à 0,5%. 

Quant à la période entre 1990 et 1999, ces deux phénomènes 
ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘǶ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
atteignant 0,4% et un taux annuel moyen dû au solde 
migratoire négatif de -0,4%. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭle moyenne de population de La Fresnais 

Source : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2006, RP2016 et RP2019 exploitations principales 
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Une population jeune 

 

 

En 2019Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
relativement jeune, avec plus de 37% de moins de 30 ans 
(953 habitants). Cette dynamique est principalement liée à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǊ [ŀ 
Fresnais en 2019 

Source : Insee, RP2013 et RP2019, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2022 

 

Les 30 - 59 ans représentent également une part importante 
de la commune, soit près de 40% de la population (1012 
habitants). 

Enfin, les plus de 60 ans sont minoritaires sur la commune et 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ό606 
habitants). 

Entre 2013 et 2019, la part des 30 à 59 ans a diminué de 
40,9% à 39,4% au profit des plus de 60 ans qui ont augmenté 
de 21,8% à 23,5%, illustrant une tendance au vieillissement 
de la population.  

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нлммΣ 
atteignant 37,2% de la population communale. Néanmoins, 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜǎ ŞǾolutions sont 
notables durant cette période. En effet, la part des 0 à 14 ans 
a augmenté de 21,5 % en 2008 à 22,8% et représente ainsi 
en 2019Σ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǊ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ 

Source : Insee, RP2013 et RP2019, exploitations principales, géographie au 01/01/2022 

 

En comparaison, la ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ  ŘŜǎ л Ł мп ŀƴǎ est 
également bien plus représentée sur la commune de La 
CǊŜǎƴŀƛǎ ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ мр - 29 
ans ne représentent que 14,3% sur la commune en 2019, 
ŎƻƴǘǊŜ мр҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération et 19,5% 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Département. 

Les 30 à 44 ans sont également plus importants sur La 
Fresnais (19,6%) que sur Saint-Malo Agglomération (15,7%) 
Ŝǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όмфΣ2%). 
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Une population jeune 

 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ départemental 
que cette catégorie est la moins représentée avec 23,3 % de 
la population. Cette part est cependant proche de la 
commune avec 23,5 % (dont 7,3 % de 75 ans ou plus), soit la 
plus petite part comparé aux échelles supérieures.  

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
population communale est relativement similaire à celle du 
Département Ille et Vilaine (excepté pour la catégorie des 15 
- 29 anǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
étudiants sur la métropole rennaise notamment). 
Néanmoins, La Fresnais recense une population beaucoup 
plus jeune ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo Agglomération. 

 

La répartition dŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǊ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ Ŝƴ нлм9 comparée aux échelles supérieures 

Source : Insee, RP2011 et RP2019, exploitations principales, géographie au 01/01/2022 
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De manière générale, un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans 
que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, par exemple). Un ménage 
peut par exemple être composé d'une seule personne. 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 
résidence principale, autrement dit de la taille moyenne des ménages. Cela correspond au phénomène de « desserrement » 
des ménages. /Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de familles monoparentales, augmentation du nombre de divorces, départ des enfants du foyer familial, etc.) et la 
tendance au vieillissement de la population.  
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Une évolution de la taille et de la structure des ménages 

 
 

 

La commune de La Fresnais ne déroge pas à la règle, avec 3,1 
personnes par ménage en moyenne en 1968 contre 2,5 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ménage a donc augmenté, passant de à 538 en 1968 à 2548 
ménages en 2016 et en 2018. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řes ménages sur La Fresnais 

Source : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements RP2006 au RP2016 
exploitations principales 

 

En effet, la société française est marquée par de profondes 
mutations des structures familiales. Le modèle traditionnel 
fondé sur un couple ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƘƻƳƳŜ 
ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ 
ǎŜǳƭ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 
de couples sont de plus en plus fréquentes et la 
décohabitation juvénile est importante. Il en résulte un 
accroissement du nombre de ménages et, à contrario, une 
baisse du nombre moyen de personnes par ménage. 

Le territoire communal fait ainsi face à une modification de 
sa structure familiale.  

En effet, entre 2013 et 2019, La Fresnais observe une 
augmentŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜΣ 
passant de 23,6 % à 26,5% ainsi que des familles 
monoparentales, passant de 6,7% à 9,3%. Dans un même 
ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿƻƛǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ 
sans enfant diminuer de 35,6% en 2013 à 27,8% en 2019. 
Enfin, la part des couples avec enfant(s) augmente 
légèrement, passant de 33,3% en 2013 à 34,5% en 2019. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ 

Source : Insee, RP2013 et RP2019, exploitations complémentaires, géographie au 01/01/2022 
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Une évolution de la taille et de la structure des ménages 

 

 

La commune semble moins touchée par les mutations des 
structures familiales traditionnelles que les échelles 
supérieures. En effet, les couples avec ou sans enfant(s) 
représentent la majeure partie des ménages de la commune 
avec plus de 60%, contre 52,2% pour le Département et 
48,4% pour Saint-Malo Agglomération. Les couples avec 
enfant(s), en augmentation sur la commune depuis quelques 
années, sont le type de ménage le plus représenté sur la 
commune. Cette caractéristique est également largement 
observable en par rapport aux échelles supérieures. Ainsi en 

2019, les couples avec enfant(s) représentent 34,5% des 
ménages fresnaisiens contre 25,8% en Ille et Vilaine et 19,9% 
ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ, 
malgré leur augmentation sur la commune entre 2013 et 
2019Σ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ нлмсΣ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нсΣо҈ 
sur La Fresnais, contre 38% en Ille et Vilaine et 42,4% à Saint-
Malo Agglomération. 

 

La composition des ménages sur La Fresnais en 2019 comparée aux échelles supérieures 

Source : Insee, RP2013 et RP2019, exploitations complémentaires, géographie au 01/01/2022 
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Des ménages aux revenus assez faibles 

 

 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
apparaît inférieur à la moyenne de Saint-Malo Agglomération 
et à celle du Département. En effet, en 2019, la médiane du 
ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 20 
070 ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ŎƻƴǘǊŜ 22 130ϵ ǇƻǳǊ {ŀƛƴǘ-Malo 
Agglomération et 22 460 ϵ ǇƻǳǊ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΦ 

Cette tendance se confirme au regard de la part des ménages 
fiscaux imposés qui représentent 48% des ménages fiscaux 
sur la commune contre 56,9% pour Saint-Malo 
Agglomération et 57,5҈ ǇƻǳǊ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΦ 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
disponibles est de 69,7% sur la commune. Cette part est bien 
supérieure à celle de Saint-Malo Agglomération (61,1%) mais 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тр,2%. De 
plus, sur la commune de La Fresnais, la part des prestations 
sociales (prestations familiales, minima sociaux, prestations 
logement) dans le total des revenus fiscaux est supérieure 
aux échelons supérieurs (6,3%), contre 4,9% pour Saint-Malo 
Agglomération et 5,7% pour le Département. 

 

La décomposition des reveƴǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф sur La Fresnais comparée aux échelles supérieures 

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) en géographie au 01/01/2022 
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LA POPULATION ET LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES 
Synthèse et enjeux 

 
 

Les grands constats 

Å Une population en constante croissance depuis les années 1999, avec une variation annuelle moyenne de population 

égale ou supérieure à 1% ; 

Å Un léger ralentissement de la croissance démographique sur la commune entre 2013 et 2019 (en comparaison à 2011-

2016), avec une variation annuelle moyenne de la population de 1,8% (contre 2,5%) ; 

Å ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻŦŦŜǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ǳƴ 

coût du foncier moindre que celui des communes plus proches de Saint-Malo ; 

Å Une population jeune, avec plus de 37% de la population représentée par des moins de 30 ans, mais qui voit son 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊ Τ 

Å ¦ƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛonale ; 

Å Un territoire qui fait face, comme les autres territoires, à une modification de la structure de ses ménages, mais qui 

conserve tout de même une structure familiale « traditionnelle ». 

 

Les enjeux à intégrer dans la réflexion sur le PLU 

Å [ΩƛƳǇŀŎǘ de la croissance démographique et de la mutation de la population (vieillissement, modification de la 

structure et de la taille des ménages, etc.) sur les équipements communaux et le besoin en logements ; 

Å Le respect des objectifs de développement démographique fixés par le SCOT et le PLH en cours. 
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Les évolutions du parc de logements 

 

 

En 2019, près de 1 206 logements sont recensés sur le 
territoire communal, répartis en 1039 résidences principales 
(86,2%), 66 résidences secondaires et logements 
occasionnels (5,5%) et 101 logements vacants (8,4%). 

Depuis une stagnation du nombre total de logements entre 
1990 et 1999, celui-Ŏƛ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 

variation annuel moyen de plus en plus élevé. Ainsi, entre 
2013 et 2019Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1,7%.  

Ainsi, la commune a gagné 113 logements en six années. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ 

Source : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2013au RP2019 exploitations principales 

 

 

La variation annuelle moyenne du nombre de logements sur La Fresnais 

Source : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2016 exploitations principales 

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011 2011 à 2016 
 

2013-2019 

0,7% 1,5% 1,7% 0,1% 1,9% 2,1% 2,3% 
 

1,7 % 

 

De plus, depuis 1999, la commune de La Fresnais enregistre une variation annuelle moyenne du nombre de logements supérieure 
à celle de Saint-Malo Agglomération et le Département Ille et Vilaine. Entre 2013 et 2019, le territoire communal enregistrait une 
variation annuelle moyenne du nombre de logements de 1,7% contre 1,6% pour Saint-Malo Agglomération et 1,5% ǇƻǳǊ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ 
Vilaine. 

La variation annuelle moyenne du nombre total de logements de La Fresnais comparée aux échelles supérieures 

Source : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2019 exploitations principales 
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Les évolutions du parc de logements 

 

 

Les résidences principales, au ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ζ logements occupés de façon habituelle et à titre principal par une ou 
plusieurs personnes qui constituent un ménage ». 

Les résidences secondaires et logements occasionnelsΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ζ logements utilisés pour les week-ends, les 
loisirs ou les vacances. Les logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sont également classés en 
résidences secondaires ».  

Les logements vacantsΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ζ logements inoccupés se trouvant dans l'un des cas suivants : proposés à 
la vente, à la location, déjà attribués à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, en attente de règlement de 
succession, conservés par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, gardés vacants et sans affectation 
précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste, etc.) ». 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
été positive depuis le premier recensement en 1968.. Ainsi, 
en 2019, la commune compte 1 039 résidences principales, 
soit 86,2% du parc de logements. 

Le nombre de résidences secondaires et logements 
occasionnels a beaucoup évolué depuis 1968. Après une très 
forte augmentation entre 1968 et 1975 (variation annuelle 
moyenne de 12,7%), le nombre de résidences secondaires et 
logements occasionnels a diminué à plusieurs reprises : une 
première fois entre 1990 et 2006 avec une perte de 14 
logements, et une seconde fois durant la dernière période 
intercensitaire avec une perte de 12 logements, soit une 
variation annuelle moyenne de -3,3% entre 2011 et 2016. 
Ainsi, en 2016, la commune compte 66 résidences 
secondaires et logements occasionnels, soit 5,5% du parc de 
logements. Ce chiffre reste identique en 2019. 

Tout comme le nombre de résidences secondaires et 
logements occasionnels, le nombre de logements vacants a 

beaucoup fluctué depuis 1968. Après une forte diminution 
entre 1968 et 1982, le nombre de logements vacants a de 
nouveau augmenté entre 1982 et 1990. Depuis 1999, le parc 
ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŀ 
plus que doublé. Ainsi, en 2019, la commune compte 101 
logements vacants, soit 8,4% du parc de logements (en 
augmentation entre 2013 et 2019). Globalement, ce taux de 
vacance est à nuancer. En effet, le marché immobilier sur la 
commune de La Fresnais est relativement tendu, et les 
logements ne restent que peu de temps vacants. Ce marché 
ǘŜƴŘǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 
Prévention des Risques Submersion Marine (PPRSM), qui 
bloque ou contraint la constructibilité sur une partie de la 
commune. De plus, lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
des Monuments Historiques, représente également une 
contrainte à la constructibilité de par la présence du 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ !ǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 
France. 
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Les caractéristiques du parc de logements 

 

 

En 2019, le parc des résidences principales est 
majoritairement occupé par des propriétaires, à hauteur de 
plus de 73,4 %. Néanmoins, cette proportion est en 
diminution par rapport à 2013 où elle atteignait plus de 77%.  

Cette ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
locataires, représentant 25,4% sur le territoire communal en 
2019, contre 21,5% en 2013.  

 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎnais 

Source : Insee, RP2013 et RP2019, exploitations principales, géographie au 01/01/2022 

Le parc de logements du territoire communal est très 
largement dominé par des maisons individuelles, 
représentant 96,6% du parc en 2019. Ce phénomène 
ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs. Cette part 
a diminué depuis 2013 (97,3%) en faveur des appartements, 
dont la proportion reste cependant minime (2,7% en 2013 et 
3,4% en 2019). Ce manque de logements locatifs pose un 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩaccessibilité au logement pour les personnes ne 
pouvant devenir propriétaires. 

Par ailleurs, le parc de logements de La Fresnais est 
relativement récent. En effet, 35,9% des constructions 
ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпсΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre, notamment sur la 
période récente, avec 34,2 % des résidences principales qui 
ont été construites après 1990. 

[ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜment des résidences principales 

Source : Insee, RP2019 exploitation principale, géographie au 
01/01/2022 

 Nombre % 

Avant 1919 282 27,1% 

De 1919 à 1945 92 8,8% 

De 1946 à 1970 88 8,4% 

De 1971 à 1990 223 21,4% 

De 1991 à 2005 145 14% 

De 2006 à 2013 210 20,2% 

 

La commune de La Fresnais dispose de 50 logements sociaux.  

Deux organismes gèrent ces logements sociaux sur la 
commune : 

¶ La SA de La Rance, qui dispose de 31 logements sur la 
commune en 2021, 

¶ [ΩhŦŦƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όhtIύ 9ƳŜǊŀǳŘŜ IŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
qui dispose de 19 logements sur la commune en 2021. 

Le parc de logements sociaux est dominé en grande partie 
par les T3 et dans une moindre mesure par les T4, qui 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ рн҈ Ŝǘ ол҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

La commune compte très peu de petits logements. En effet, 
elle ne compte aucun logement social de type T1 et 
seulement 5 logements sociaux de type T2 (soit 10% du parc 
de logements sociaux). 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
logements sociaux sont très peu représentés sur le territoire 
communal. Seulement deux logements sociaux de type T5 et 
deux logements sociaux de type T6 ou plus sont recensés. 

 

 

 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

2013 2019

Propriétaire Locataire Logé gratuitement



    

PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Page | 54  

[ΩI!.L¢!¢ 9¢ [9{ t!w/h¦w{ w;{L59b¢L9[{ 
Les caractéristiques du parc de logements 

 

× Les logements locatifs sociaux  

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм, seulement six logements locatifs sociaux ont été attribués. 

Les logements sociaux sur la commune 

Source : https://www.demande-logement-social.gouv.fr/ 

 

 

Enfin, la commune de La Fresnais semble « sédentariser » ses 
habitants, tout en restant attractive. Plus de la moitié des 
habitants résidant sur la commune y sont installés depuis 
plus de 10 ans, soit 54,8%. Cette part est supérieure à celle 
de Saint-Malo Agglomération (48,8%) et du Département 
ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ όпрΣ5%), ce qui traduit une forte 
« sédentarité » sur la commune.  

De plus, 28,8% des habitants y résident depuis moins de 4 
ans, ce qui démontre que la commune est toujours attractive 
et accueille régulièrement de nouveaux habitants. 

 

 

 

× [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ (SDAHGV) 2020-2025 a été approuvé par arrêté conjoint du 
préfet et du président du conseil départemental du 15 juillet 2020 

Sur le territoire de Saint-Malo Agglomération, 4 orientations prioritaires sont à engager : 

¶ !Ŏǘƛƻƴ м /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜil des Grands passages  

¶ Action 2 Engager le relogement de 20 ménages ancrés sur SMA dans des dispositifs adaptés  

¶ !Ŏǘƛƻƴ о aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ {a! 

¶ Action 4 Coordination des projets sociaux 

¶ Action 5 Participer à la gouvernance et au suivi du schéma  
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Les caractéristiques du parc de logements 

 

 

Le nombre moyen de pièces par résidence principale à La 
Fresnais est de 4,3 en 2019, Ŝǘ ƴΩŀ pas évolué par rapport à 
2013. 

La commune est en effet caractérisée par une majorité de 
logements de grande taille, de 4 pièces et de 5 pièces ou plus.  

En 2019Σ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ун҈Σ 
contre 80,6% en 2013. Les plus petits logements ont quant à 
eux très peu évolué durant ces dernières années. 

 

La répartition des logements par nombre de pièce(s) sur La Fresnais en 2019 

Source : Insee, RP2019, exploitations principales, géographie au 01/01/2022 

 

 

La structure actuelle de la population avec des ménages dont 
la taille tend à diminuer et une population quelque peu 
vieillissante va nécessiter, dans les prochaines années, une 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊe en logements au sein de la commune. 

Le parc de petits logements devra être développé de manière 
à favoriser une mixité dans la population notamment grâce à 
ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ƻǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞǎ όŀǘǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ  
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Un prix immobilier intéressant 

 

 

Le marché immobilier de la commune de La Fresnais dispose 
de prix au m² plutôt bas. Ainsi, le prix moyen au m² pour une 
maison sur la commune est estimé à environ 2184ϵ en 2022 
όŎƻƴǘǊŜ нтммϵ Ŝƴ LƭƭŜ-et-Vilaine). 

Ces prix relativement bas permettent notamment à la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ pas habiter sur 
la ville de Saint-Malo ou les communes voisines, où le prix 
moyen au m² est bien plus élevé, atteignant plus de 4900ϵΦ 

 

Les prix du marché immobilier en m² en 2022 

Source : Meilleursagents.com 
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[Ŝǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǉǳŀǘǊŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
Ŧƻƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭƻǊs de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻƴǘ Υ  

¶ Le renouvellement du parc de logements ;  
¶ Le desserrement des ménages ;  
¶ La variation du parc de logements vacants et du parc de résidences secondaires. 

 

× Les principes généraux 

La notion de point-mort détermine le nombre de logements 
qui doivent être construits pour maintenir la population en 
place sur un territoire. 

POINT-MORT = V + R + D  

 

¶ La variation du nombre de résidences secondaires ou de 
logements vacants   

Concernant, les résidences secondaires, la population 
ŘŞǘŜƴǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
partielle des services, commerces et équipements locaux. 
{ƻƴ ǇƻƛŘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
des réseaux est aussi plus faible et saisonnier. Ainsi, le parc 
de résidences secondaires peut varier au profit ou au 
détriment des résidences principales ou des logements 
ǾŀŎŀƴǘǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ 
ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞΣ ŜǘŎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ǳƴ 
territoire. Les nouvelles constructions, les changements de 
propriétaires, les successions, etc., sont générateurs de 
moments de vacance, nécessaire au bon fonctionnement du 
ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ Ł 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŜƴǘǊŜ 6% et 7% de logements vacants. 
[ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de logements vacants et un marché tendu et au 
contraire, une offre abondante engendre une augmentation 
de la vacance, souvent des logements les plus anciens. 

V = Variation du nombre de résidences secondaires + 
variation du nombre de logements vacants  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires en résidences principales constituent le premier 
ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sur le territoire 
communal. Ainsi, la commune a consommé 1 logement par le 

phénomène de variation des résidences secondaires (-15) et 
des logements vacants (+16). 

¶ Le renouvellement du parc de logements 

Le renouvellement du parc correspond aux modifications de 
ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǾƛǎŞ 
Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘόǎύΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
peut être consommatŜǳǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ōǳǊŜŀǳΣ 
ŜǘŎΦύΣ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
ŀǳǎǎƛ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ 
reconstruction. 

R = Total des constructions neuves - variation du nombre de 
logements  

Le renouvellement du parc de logements constitue le 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ [ŀ 
Fresnais. Ainsi, la commune a produit 42 logements par le 
phénomène de renouvellent du parc. 

 

¶ Le desserrement des ménages 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ 
ménage, liée aux évolutions démographiques et sociétales. 
En conséquence, à population équivalente, il est observé une 
augmentation du nombre de ménages et du nombre de 
logemeƴǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Υ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de familles monoparentales, augmentation des 
divorces, etc.  

D = (population des résidences principales en 2011 / taille 
moyenne des ménages en 2016) - nombre de résidences 
principales en 2016 

Le desserrement des ménages constitue le dernier facteur de 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ la commune. Ainsi, La 
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Fresnais a consommé 4 logements par le phénomène de 
desserrement des ménages. 

[ΩI!.L¢!¢ 9¢ [9{ t!w/h¦w{ w;{L59b¢L9[{ 
[Ŝǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

 
 

Le calcul du point-mort sur La Fresnais 

Source : Insee, Sitadel 

 

 

× Une production de logements suffisante pour accompagner la croissance démographique sur la commune 

La combinaison de ces quatre phénomènes de 
consommation du parc de logements permet de calculer le « 
point mort ». Le point-mort sur la commune de La Fresnais 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł -7 logements par an. Cela signifie que la commune 
a produit plus de logements que le minimum nécessaire au 
maintien de la population, principalement grace au 
renouvellement du parc.  

Durant cette même période, le nombre de constructions 
ƴŜǳǾŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł со όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

commencés de 2013 à 2018 selon la base de données 
SITADEL2). 

Ainsi, 100 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ménages sur le territoire communal entre 2013 et 2018. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩeffet démographique (point mort ς logements 
construits). 

 

 

 

 

 

2013 Variation entre 2013 et  2018 2018

Population 2308 2254

Taux d'évolution annuel -0,47%

Taille des ménages 2,48 2,47

Résidences principales 928 104 1032

Résidences secondaires (RS) 81 -15 66

Logements vacants (LV) 84 16 100

TOTAL 1093 105 1198

Logements commencés (source SITADEL) 63

... soit en moyenne par an 13

Lié au renouvellement du parc -42

Lié à la variation des logements vacants 16

Lié à la variation des résidences secondaires -15

Lié au desserrement des ménages 4

TOTAL = Point-mort -37

par an -7

Parc de logements

Constructions

Point-mort : besoin en logements pour le maintien de la population

Démographie
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[ΩI!.L¢!¢ 9¢ [9{ t!w/h¦w{ w;{L59b¢L9[{ 
Synthèse et enjeux 

 
 

Les grands constats 

Å Un parc de logements en croissance constante depuis 1999, avec un taux de variation annuel moyen de 1,7% ; 

Å Un parc de logements majoritairement constitué de résidences principales ; 

Å Une part des logements vacants en augmentation ces dernières années mais à nuancer. En effet, le marché immobilier 

sur La Fresnais est relativement tendu, et les logements ne restent que peu de temps vacants. Ce marché tendu 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ {ǳōƳŜǊǎƛƻƴ aŀǊƛƴŜ όttw{aύΣ ǉǳƛ ōƭƻǉǳŜ ou 

contraint la constructibilité sur une partie de la commune ; 

Å Un parc de logements majoritairement composé de maisons de grande taille adaptées principalement aux ménages 

avec enfants, limitant le parcours résidentiel des ménages sur la commune ; 

Å Des habitants ancrés sur la commune, avec près de 55% de la population qui réside sur la commune depuis plus de 10 

ans ; 

Å Un parc de logements sociaux insuffisant, avec plusieurs demandes en attente. 

 

Les enjeux à intégrer dans la réflexion sur le PLU 

Å [ΩŞvaluation des besoins en logements liés au « point-mort » (logements pour maintenir la population existante) et 

ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Τ 

Å La diversification du parc de logements pour permettre un parcours résidentiel complet ; 

Å [ŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ 

Å Le respect des objectifs de production de logements fixés par le SCOT et le PLH en cours de révision. 
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[9{ 5¸b!aLv¦9{ 59 [Ω9at[hL 9¢ 59 [Ω9/hbhaL9  
Une population active et un taux de chômage croissant 

 

 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ est le « rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés et chômeurs) et l'ensemble de la 
population correspondante ». 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ est calculé en « rapportant le nombre d'individus de la classe 
ayant un emploi au nombre total d'individus dans la classe. Il peut être calculé sur l'ensemble de la population d'un pays, mais 
on se limite le plus souvent à la population en âge de travailler, ou à une sous-catégorie de la population en âge de travailler 
». 

Le taux de chômage, au sens de ƭΩLƴǎŜŜΣ est le « pourcentage de chômeurs dans la population active ». 

 

En 2019Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƛŎƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de La Fresnais est de 77%, contre 73,4% sur Saint-
Malo Agglomération et 74,7% en Ille et Vilaine. Le taux 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ par rapport à 
2013 ƻǴ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł тсΣн҈Φ  

En 2019Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƛŎƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
le nombre ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
âgée de 15 à 64 ans, sur le territoire communal est de 67%. Il 
Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo 
Agglomération, avec 65҈ Ŝǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ 

avec 66,9%. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀisse par rapport à 2011 
où il atteignait 70,2%. 

Le taux de chômage sur La Fresnais, autrement dit le rapport 
entre le nombre de chômeurs et la population active âgée de 
15 à 64 ans, ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мнΣф҈ Ŝƴ нлм9. Ce taux est en forte 
hausse par rapport à 2013 où il était de 7,8%. Contrairement 
à 2013 où le taux de chômage communal était bien inférieur 
à celui des échelles supérieures, en 2019, il est légèrement 
supérieur au taux de chômage de Saint-Malo Agglomération 
(11,5%) et bien supérieur à celui du Départemeƴǘ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ 
Vilaine (10,4%). 

 

 

[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ La Fresnais comparée aux échelles supérieures en 2019 

Sources : Insee, RP2019, exploitations principales, géographie au 01/01/2022 

 La Fresnais Saint-Malo Agglomération Ille et Vilaine 

Taux d'activité 77,0% 73,4% 76,2% 

Taux d'emploi 67,0% 65% 66,9% 

Taux de chômage 12,9% 11,5% 10,4% 

 



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Page | 62  

 

[9{ 5¸b!aLv¦9{ 59 [Ω9at[hL 9¢ 59 [Ω9/hbhaL9  
Une commune principalement résidentielle 

 

 

Une part relativement importante des actifs résidant sur La 
Fresnais exercent leur activité professionnelle hors de la 
commune (82,9%).  

Ceci est lié notamment au fait que la commune ne dispose 
pas de grandes entreprises sur son territoire et que les actifs 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł 

proximité comme Saint-Malo ou Dol-de-Bretagne. De plus, 
seulement 17,1% des actifs qui résident sur la commune y 
travaillent.  

Bien que peu élevée, cette part a légèrement augmenté 
depuis 2013 ƻǴ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł мсΣу҈Φ 

 

LΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ, au sens ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ est « égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant 
un emploi résidant dans la zone ». 

 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
à offrir à ses habitantǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ {ǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 28,7% en 
2019, soit en légère hausse par rapport à 2013 (28,2%). 
Cependant, il reste très faible au regard des indicateurs de 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ŀǳȄ Şchelles supra-
communales : 111,8 pour Saint-Malo Agglomération et 101,7 
pour le Département Ille et Vilaine.  

La commune de La Fresnais peut donc être qualifiée de 
résidentielle.  

Cette caractéristique peut engendrer différentes contraintes 
et menaces, à sŀǾƻƛǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ 
des nombreux déplacements domicile-travail, 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
des ménages vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 
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¦ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

 

 

La commune de La Fresnais compte seƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŀǳ ом 
décembre 2019, 121 établissements actifs. Les secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
sur la commune de La Fresnais sont ceux du tertiaire (28,9%). 
Le secteur primaire représente quant à lui, 17,5 % des 
emplois.  

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
au 31 décembre 2019 sur La Fresnais 

Insee, CLAP en géographie au 01/01/2022 

 

Bien que le secteur tertiaire soit plus présent sur la 
commune, les établissements actifs de ce secteur 
repréǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŀǳȄ 
échelles supra-communales. La répartition des 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ 
Saint-Malo Agglomération et le Département. Les 
commerces, transport, hébergements et restauration 
dominent (près de 30 % des établissements).  

En toute logique, les secteurs secondaires et primaires sont 
ƳƛŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎ ǉǳΩŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΦ 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
beaucoup plus élevé à la Fresnais (19,8 % contre 9,1 à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-aŀƭƻ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ фΣт ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département).  

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлм9 sur La Fresnais comparée aux échelles supérieures 

Insee, CLAP en géographie au 01/01/2022 
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[Ŝ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

 

Le parc artisanal La Folleville est aménagé depuis 2010 par 
Saint-Malo Agglomération. Il compte actuellement 9 
entreprises : 

¶ Deux entreprises de maçonnerie ; 
¶ Une entreprise de menuiserie ; 
¶ Trois garages automobiles ; 
¶ Une entreprise spécialisée dans la réparation de 

machines et équipements mécaniques ; 
¶ Une entreprise de nettoyage ; 
¶ Une auto-école. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǾƛŀōƛƭƛǎŞΦ Le potentiel foncier résiduel 
Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мΣтр ƘŀΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du PPRSM, qui classe une partie de la zone en aléa fort (zone 
rouge). 

3 lots sont disponibles sur la partie nord. 
8 lots sont disponibles sur la partie sud 

 

 

Extrait de la plaquette de présentation du Parc Artisanal de La Folleville 

Source : Saint-malo Agglomération 
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Le ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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Le développement touristique 

 

 

× Les sites et activités touristiques 

Les sites et activités touristiques de La Fresnais sont 
principalement liés aux spécificités communales telles que 
les paysages de marais ou encore le patrimoine bâti ou 
naturel présent sur le territoire. 

Ainsi, la commune dispose de plusieurs circuits de 
randonnée, notamment au sein des marais, qui permettent 
ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻƴŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
touristique de la commune : le circuit « Entre Baie et Marais » 
ou encore le circuit vélo des Biez. Non loin du territoire 
communal de La Fresnais, le GR 34 longe le littoral. 

De plus, la commune compte deux sites touristiques 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Υ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 
Historiques, et « [Ŝ aƻƘŀƛǊ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ9ƳŜǊŀǳŘŜ », élevage 
de chèvre angora et ferme pédagogique.  

× Les hébergements touristiques 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎΣ мф 
meublés de tourisme et 65 résidences secondaires, pour un 
total de 422 lits touristiques. 

La majeure partie de ces hébergements touristique sont non 
marchands (résidences secondaires), qui représentent 76% 
des établissements et 77% de la capacité totale en lits 
touristiques du territoire communal. 

 

 

 

 

 

hŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Source : Office de Tourisme Communautaire Saint-Malo Baie du Mont Saint-Michel 

¢ȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Nombre Capacité totale en lits 

/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ 1 1 

Meublés de tourisme 19 96 

Résidences secondaires 65 325 

TOTAL 85 422 

× [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ commune 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ taux de fonction touristiqueΦ !ǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
touristique, il est le rapport entre la capacité totale en lits touristiques des communes et leur population résidente à ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
Il permet de quantifier la multiplication théorique de la population en haute saison. Un taux de fonction touristique équivalent 
Ł млл ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞǉǳƛǾŀƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řonc 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŦŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CǊŜǎƴŀƛǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
touristique est de près de 17. La Fresnais est donc considérée 
comme une commune à très faible intensité touristique.  

La commune ne devrait donc pas subir les pressions 
environnementales engendrées par un tourisme important 
(des pressions sur la disponibilité et/ou la qualité des 

ressources en eau ou en énergie,  des pressions sur les 
milieux naturels liés à la forte fréquentation des sites naturels 
et à une plus forte artificialisation des sols, ou encore des 
pressions sur les installations parfois sous-dimensionnées, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ quantité de 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ). 
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Le contexte agricole local 

 

 

× La méthodologie 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
données issues du dernier Recensement Général Agricole 
(RGA) de 2010 (Agreste), réalisé par le ministère de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊès des agriculteurs en 
partenariat avec les services communaux et le bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ 
ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł 
chaque exploitant professionnel possédant des terres sur le 

territoire de La Fresnais, permettant à la fois un traitement 
statistique des données, mais également une analyse de la 
situation « au cas par cas ».  

[Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
des exploitations, à leur taille, aux cultures, aux élevages, aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎΣ ŀǳȄ 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳble des questionnaires envoyé, seulement 8 ont 
été retournés complétés par les exploitants agricoles, cela 
constitue une part de 30% de retour. 

 

Extrait du questionnaire agricole distribué aux agriculteurs exploitants 

Source : Altereo 

        

  
























































